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Enjeux de l’utilisation d’un identifiant national de santé  
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Auteur : 3RIV 

Pourquoi le législateur rend-il obligatoire le recours à un identifiant national de santé (INS) 

pour la prise en charge des usagers de la santé immatriculés en France ? En quoi est-ce 

important ? 

Les éléments de réponse 

La qualité de l’identification d’un usager est au cœur de la sécurité de sa prise en charge. Elle est 

également un des piliers de la confiance nécessaire au développement des services numériques 

dans les champs de la santé et du médico-social. Les bonnes pratiques d’identification ont pour 

objet : 

- d’éviter des erreurs d’identification des personnes prises en charge ; 

- de s’assurer de la bonne association des données de santé avec l’usager auxquelles elles se 

rapportent ; 

- de faciliter la détection d’une erreur d’attribution de documents ; 

- d’améliorer le suivi d’un usager dans le cadre d’un parcours de soins complexe, en facilitant la 

circulation, l’échange et l’agrégation des données de sa prise en charge par les divers acteurs 

et systèmes d’information impliqués. 

Le recours à une identité INS réunit ces conditions. Il permet le référencement fiable et univoque 

des données de santé des usagers, sous réserve du respect de règles édictées dans le référentiel 

INS qui rappelle que la sécurité des échanges repose sur 2 facteurs : 

- la bonne identification des usagers, par le biais de procédures d’identitovigilance rigoureuses ; 

- le bon référencement des données de santé, via le recours à un identifiant unique et pérenne. 

Le premier point fait l’objet du référentiel national d’identitovigilance (RNIV), opposable à tous les 

professionnels ainsi qu’aux usagers. Le second fait appel à l’utilisation, chaque fois que possible, 

de l’identité INS récupérée par l’intermédiaire d’un téléservice dédié (INSi). 

Les références à consulter 

Les conditions et modalités d’utilisation de l’INS sont précisées par : 

- les articles R.1111-8-1 à R.1111-8-7 du code de la santé publique (CSP) ; 

- le référentiel INS (Arrêté du 24 décembre 2019). 

Elles sont complétées par les exigences et recommandations du Référentiel national 

d’ndentitonigilance (RNIV) qui sera rendu opposable par voie réglementaire. 

L’obligation de référencer toute donnée de santé avec l’INS et les traits d’identité associés a été 

fixée au 1er janvier 2021 par le décret n° 2019-1036 du 8 octobre 2019. 
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Ce qu’il faut retenir 

La mise en œuvre de procédures rigoureuses d’identification est nécessaire pour assurer la 

sécurité de la prise en charge de chaque usager de la santé. Le recours à son identité INS permet 

à tous les acteurs d’utiliser les mêmes traits, issus des bases nationales d’état civil, pour enregistrer 

son identité numérique. L’identité INS permet de fiabiliser les échanges d’informations relatives à 

l’usager et d’améliorer la qualité de sa prise en charge tout au long de son parcours de santé.  

Pour aller plus loin 

Référentiel INS : 

https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media_entity/documents/ASIP_R%C3%A9f%C3%A9ren

tiel_Identifiant_National_de_Sant%C3%A9_v1.pdf 

Référentiel national d’ndentitovigilance 
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